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CONSEIL MUNICIPAL DU 2 AVRIL 2025 - 19H00 - ORDRE DU JOUR 

 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 FÉVRIER 2025 

 
DELIBERATIONS 
 
Aménagement, Urbanisme et Cadre de Vie 
 

1 
DENOMINATION DU FORUM DES OCEANES DU NOM DE MONSIEUR JEAN-
CLAUDE EMPEREUR - APPROBATION 

(Rapporteur : Madame MARTIN) 
 

2 

PROJET DE MAISON MEDICALE - SITE JACQUES PREVERT - AVENUE DES 
ECOLES - APPROBATION DU DECLASSEMENT PARTIEL PAR ANTICIPATION DU 
PARKING PUBLIC SIS SUR LES PARCELLES CADASTREES SECTION AL N°331 ET 
N°49 EN PARTIE - CESSION A LA SOCIETE LEXHAM DU LOT A BATIR 
CORRESPONDANT A LA PARTIE DECLASSEE ET RETROCESSION A LA 
COMMUNE DE DEUX SALLES DE GARDE ET DES ESPACES LIBRES - 
APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE 

(Rapporteur : Monsieur SIGUIER) 
 

3 

CONVENTION DE SERVITUDES AVEC ENEDIS POUR LA POSE D'UNE LIGNE 
ELECTRIQUE SOUTERRAINE 20 000 VOLTS SUR LA PARCELLE CADASTREE 
SECTION AH N°0486 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION A ENEDIS DE LA 
PARCELLE CADASTREE SECTION AH N°0269 - APPROBATION ET AUTORISATION 
DE SIGNATURE 

(Rapporteur : Monsieur ALLANIC) 
 

4 

ACQUISITION D'UN DELAISSE DE VOIRIE - AVENUE DES LORIETTES - 
CADASTRE SECTION AM N°413 EN PARTIE - PROPRIETE DE 
MONSIEUR ………….. - APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE DE 
L'ACTE NOTARIE - CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

(Rapporteur : Monsieur SIGUIER) 
 

5 
ACQUISITION D'UNE PARCELLE NON BATIE - AVENUE DU POULIGOU - 
CADASTREE SECTION H N°267- PROPRIETE DE MADAME ……….. - 
APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE DE L'ACTE NOTARIE 

(Rapporteur : Monsieur SIGUIER) 
 

6 

DECLASSEMENT PARTIEL DU DOMAINE PUBLIC ET CESSION DE LA PARCELLE 
NON BATIE CADASTREE SECTION AI N°365 A MONSIEUR ET MADAME ……… - 
CHEMIN DU ROCHOT - APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE DE 
L'ACTE NOTARIE 

(Rapporteur : Monsieur SIGUIER) 
 



7 
ADHESION DE LA VILLE DE PORNICHET A L'ASSOCIATION HORTIS - 
AUTORISATION 

(Rapporteur : Monsieur CAZIN) 
 
Finances et Affaires Générales 
 

8 

CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES - RAPPORT D'OBSERVATIONS 
DEFINITIVES CONCERNANT LE CONTROLE DES COMPTES ET DE LA GESTION 
DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE LA REGION NAZAIRIENNE ET DE 
L'ESTUAIRE (CARENE) POUR LES EXERCICES 2019 ET SUIVANTS - 
PRESENTATION ET DEBATS 

(Rapporteur : Monsieur RAHER) 
 

9 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA MISE EN VALEUR DES MISSIONS 
D'OFFICE DE TOURISME COMMUNAL ET L'EXPLOITATION DU CENTRE DES 
CONGRES DE PORNICHET - NOUVEAUX TARIFS DES ESPACES PRIVATISES DU 
CENTRE DES CONGRES - APPROBATION 

(Rapporteur : Monsieur DAGUIZE) 
 
Familles et Solidarités 
 

10 

CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2022/2026 - CONVENTION DE 
REMBOURSEMENT DU POSTE DE CHARGE DE COOPERATION ENTRE LA 
CARENE, LES VILLES DE BESNE, DONGES, LA CHAPELLE DES MARAIS, 
MONTOIR DE BRETAGNE, PORNICHET, SAINT-ANDRE-DES-EAUX, SAINT-
JOACHIM, SAINT-MALO-DE-GUERSAC, SAINT-NAZAIRE ET TRIGNAC - 
APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE 

(Rapporteur : Madame TESSON) 
 
Culture, Animation, Sport et Vie Associative 
 

11 
ADHESION DE LA VILLE DE PORNICHET A L'ASSOCIATION DES 
BIBLIOTHECAIRES DE FRANCE - AUTORISATION 

(Rapporteur : Madame LE PAPE) 
 

12 PORNICHET DEAM'BULLE 2025 - DEFINITION DES TARIFS - APPROBATION 

(Rapporteur : Madame LE PAPE) 
 

13 

PORNICHET SELECT 6,50 2025 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 
L'ASSOCIATION LOIRE-ATLANTIQUE COURSE AU LARGE (LACL), LA SA DU PORT 
DE PLAISANCE DE PORNICHET - LA BAULE ET LA VILLE DE PORNICHET - 
APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE 

(Rapporteur : Monsieur DONNE) 
 

14 
PORNICHET GLISSE TROPHY 2025 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 
L'ASSOCIATION PADDLE CLUB DE FRANCE ET LA VILLE DE PORNICHET - 
APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE 

(Rapporteur : Monsieur DONNE) 
 

15 

COURSE NATURE ENTRE PLAGES ET CHEMINS CREUX 2025 - CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE L'ASSOCIATION COURIR ENSEMBLE PORNICHET COTE 
D'AMOUR (CEPCA) ET LA VILLE DE PORNICHET - APPROBATION ET 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

(Rapporteur : Monsieur DONNE) 
 
COMMUNICATION DU MAIRE SUR : 
Les décisions prises en vertu de l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales 
 


